PROCURATION
Nom :

Prénoms :

Profession :

Adresse du domicile légal :

OU

Dénomination sociale : 
Forme juridique : 
Siège social : 
Numéro de TVA ou numéro d’entreprise : 
Identité complète du représentant légal et fonction exercée dans la société :

propriétaire de
                  actions de la société anonyme "AUXIMINES", ayant son siège social à 1410 Waterloo, Drève Richelle numéro 161 boîte 25, titulaire du numéro de Registre des Personnes Morales (Nivelles) 0402.968.781.

Déclare constituer pour mandataire spécial : M



A qui il ou elle donne pouvoir de le ou la représenter à l’assemblée générale ordinaire de la société qui se réunira au siège de la société, le 12 mai  2010, avec l’ordre du jour suivant :


Le mandataire pourra faire au cours l’assemblée tous dires, déclarations, réquisitions et réserves; accepter toutes fonctions; signer tous actes et procès-verbaux et, en général, faire le nécessaire.

ORDRE DU JOUR DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

1.
Rapport de gestion du Conseil d’administration sur l’exercice social 2009

2.
Rapport du commissaire sur l’exercice social 2009

3. 
Approbation des comptes annuels de la société arrêtés au 31 décembre 2009

Proposition d’approuver les comptes annuels au 31 décembre 2009, en ce compris l’affectation du bénéfice, dont l’attribution d’un dividende unitaire brut de 12,10 €

4.
Décharge aux administrateurs et au commissaire

Proposition de donner décharge aux administrateurs et au commissaire pour l’exercice de leur mandat au cours de l’exercice social 2009

5.
Mandats d’administrateurs 

Proposition de prendre acte de la démission de Madame Johanne Iweins de son mandat d’administrateur ; 

Proposition de renouveler le mandat de Monsieur Gérard Cotton pour une période d’un an. M. Cotton siégera comme administrateur non exécutif à compter du 1er juin 2010 ; 

Proposition de nommer Monsieur Luigi Santambrogio et Monsieur Axel van der Mersch comme administrateurs exécutifs, pour une période de six ans ;

Proposition de fixer, pour l’exercice 2010, le montant global de l’indemnité fixe, à charge de la SA Auximines, à verser à ses administrateurs en vertu de l’article 22 des statuts, à 2.500 €.

Proposition de charger les administrateurs exécutifs de procéder aux formalités nécessaires, notamment de publicité.

6.
Mandat du commissaire et rémunération du commissaire

Proposition de renouveler le mandat du commissaire, la société Mazars – Reviseurs d’entreprises, représentée par Monsieur Xavier Doyen, pour une durée de trois années expirant à l’issue de l’assemblée générale annuelle appelée à approuver les comptes de l’exercice 2012 et de fixer ses émoluments, prévus à l’article 134, § 2, du Code des sociétés, à 8.000 €.
Proposition de charger les administrateurs exécutifs de procéder aux formalités nécessaires, notamment de publicité.


Fait à 

Le 
Signature (précédée de la mention manuscrite « bon pour pouvoir »)

